
Avant le début de l’atelier

Pour s’assurer d’une bonne connexion et se présenter

Ø Chaque participant active tour à tour son micro et sa caméra pour se présenter et vérifie 
en même temps qu’il entend bien les autres participants

Ø Pour faciliter les échanges ultérieurs, assurez-vous que votre nom soit bien renseigné 

Si ce n’est pas le cas, cliquez sur le « … » de votre écran, sélectionnez « renommer », 
renseignez vos noms et prénoms et cliquez sur le bouton « Renommer »

En cas de problème technique, contacter 
Pauline SABOURAUD

Via le chat de ZOOM



Insertion de la sortie est du tunnel de Marseille à la Parette

Atelier du 17/03/2021



1. Accueil

LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR: 



Quelques informations / consignes pour cet 
atelier à distance

• Le Garant de la concertation, indépendant de SNCF Réseau, participe à cet 
atelier et veillera à son bon déroulement

• Les échanges en séance plénière sont enregistrés et filmés

• Vos micros sont coupés pour éviter les interférences

• Durant les séquences d’échanges, chaque participant aura la possibilité de 
s’exprimer
• Sollicitez la parole en activant la « main »
• Exprimez-vous quand l’animateur vous donne la parole
• Si vous formulez vos questions via le chat, elles seront relayées par l’animateur durant la 

séquence d’échanges

• Les échanges seront privilégiés à l’oral (comme en réunion publique 
présentielle – pas d’interaction prévue avec le maître d‘ouvrage via le chat)

• En complément, les contributions hors réunion (équivalence registres papier) 
peuvent être formulées via le formulaire dédié en ligne (lien dans le chat)



Présentation des intervenants et animateurs

5
5

ANIMATION / FACILITATION  NICAYA CONSEIL 
• Animateur : Laurence Gontard
• Co-animatrice : Camille Bouvet

INTERVENANTS

• Jean-Marc ILLES – SNCF Réseau
• Alain PREA – SNCF Réseau
• Laurent VELU – SNCF Réseau
• Léo DEPLANCHE – ECTE

Soutien logistique à contacter en cas de 
problème technique 

Pauline SABOURAUD

• Via le chat de ZOOM 

• Via téléphone : 06 79 48 07 14
Garant de la concertation
• Philippe QUEVREMONT - CNDP
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Programme de la réunion

Heure Atelier Parette Durée

09h00 - 09h10 Consignes pour le bon déroulement 10’

09h10 - 09h20 Accueil et déroulement de l’atelier 10’

09h20 – 09h45
- Concertation complémentaire 
- Présentation de l’opération

25’

09h45 – 10h55 Échanges 70’

10h55 – 11h00 Clôture de l’atelier 5’
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Charte pour cette réunion

• Règle de base

• Respect
• Pas de jugement
• Écoute
• Bienveillance
• Echanger de façon respectueuse

Autres besoins de votre part ?

Tout le monde a raison…
… Partiellement !!!



§ Le garant veille à l’information et la participation du public

§ Il est indépendant du maître d’ouvrage

§ Priorité à la participation du public dans les réunions et par 
internet

§ 20 minutes pour la présentation du projet par SNCF Réseau

§ Pour vos interventions, courtoisie, brièveté et respect des 
personnes à argumentez votre point de vue

8

Philippe Quévremont
Garant de la concertation - CNDP
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

2. Concertation complémentaire 
sur l’insertion de la sortie Est du 
tunnel à la Parette du 1er mars 
au 15 avril 2021

9
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2019
§ Concertation sur les phases 1 et 2 du projet LNPCA (dont le secteur 

de la Parette)

2020
§ Décision ministérielle du 23/06/2020 

2021
§ Concertation complémentaire sur le raccordement des voies du tunnel 

de la gare de Marseille Saint-Charles aux voies de la ligne Marseille-
Vintimille, notamment sur :

§ La stratégie d’évacuation des déblais et des accès routiers ou ferroviaires
§ La concertation avec les entreprises concernées et susceptibles d’être impactées 

en emprise foncière

Historique de la concertation
Secteur de la Parette
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§ Informer le public sur le projet de sortie est du 
tunnel de Marseille à la Parette :

§ Atelier du 17 mars de 9h à 12h 

§ Atelier du 30 mars de 18h à 20h 

§ Répondre aux questions des participants

§ Recueillir les contributions des participants

Les objectifs de la concertation complémentaire sur la 
sortie Est du tunnel de Marseille à la Parette
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§ Lors des 2 ateliers en visio-conférence organisés par 
SNCF Réseau

§ Mercredi 17 mars de 9h à 12h
§ Mardi 30 mars de 18h à 20h

§ Lors des permanences individuelles avec SNCF Réseau 
en présentiel (P) et à distance (D)

§ Vendredi 12 mars 2021 : matin (D) et après-midi (P)
§ Mercredi 17 mars 2021 : après-midi (P)
§ Lundi 22 mars 2021 : matin (P) et après-midi (D)
§ Mardi 30 mars 2021 : matin (P)
§ Jeudi 1er avril 2021 : matin (D) et après-midi (P)

Modalités de recueil des contributions du public sur la 
sortie Est du tunnel de Marseille à la Parette
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§ Registres disponibles (horaires d’ouverture) 
§ Mairie du 11ème et 12ème arrondissements de Marseille

§ Rubrique pour déposer vos contributions sur le site internet 
LNPCA : https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr

§ Par courrier postal
§ SNCF Réseau – Mission LNPCA – Gare souterraine de Marseille Saint-Charles
§ Les docks – Atrium 10.4 
§ 10 place de la Joliette - BP 85 404 
§ 13 567 Marseille Cedex 02

Modalités de recueil des contributions du public sur la 
sortie Est du tunnel de Marseille à la Parette

https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr/
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

3. Présentation du projet 
d’insertion de la sortie Est 
du tunnel de Marseille à la 
Parette

14



01. Rappels

15

10 min



Objectifs du projet LNPCA
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Le projet LNPCA  - concerne les trains du quotidien (TER) autant que les TGV

• 1er temps : améliorer les conditions de mobilité des métropoles de 
Marseille, Toulon et Nice (fortement congestionnées au plan routier)
§ Augmenter la fréquence de TER cadencés autour des 3 métropoles : RER métropolitains
§ Améliorer la régularité de l’ensemble des trains en accord avec la Région

§ Amorcer la réduction des temps de parcours entre Marseille, Toulon et Nice
§ Pour augmenter le nombre de voyageurs transportés par le train : report modal
§ Tout en maintenant la coexistence des trains voyageurs et trains marchandises sur le 

corridor Marseille - Vintimille 

• 2ème temps : améliorer la desserte ferroviaire du littoral 
méditerranéen avec une dimension européenne (corridor France – Italie)

§ Augmenter le nombre de TGV et le nombre de voyageurs transportés
§ Poursuivre l’amélioration des temps de parcours



Décision ministérielle du 23 juin 2020

• Confirme les objectifs du projet LNPCA et son phasage

• Prend acte de la concertation riche, fructueuse et utile au projet 
menée par SNCF R sur les phases 1 et 2 de 2019 

• Confirme les fonctionnalités opérationnelles du projet et les 
aménagements retenus par secteurs géographiques

• Demande à SNCF R de préparer le dossier d’enquête publique  
sur le périmètre des phases 1 et 2 avec l’objectif de lancement 
de l’enquête avant fin 2021

• Demande à SNCF R de conduire des concertations 
complémentaires sur différentes opérations et thématiques
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Planning prévisionnel
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Période Étape du projet

Mars 2021 • Concertations complémentaires sur Marseille (dont 
l’insertion de la sortie Est du tunnel de Marseille à la Parette)

Eté 2021 • Validation du programme LNPCA : phases 1 et 2

Septembre 2021 • Dossier d’Enquête publique et étude d’impact

Eté 2021 à fin 
2021

• Instructions réglementaires : Autorité Environnementale, Secrétariat Général Pour 
l’Investissement, Concertation inter-administrative, …

• Finalisation du dossier d’enquête publique

Fin 2021 • Lancement de l’enquête publique sur les phases 1 et 2 (arrêté inter-préfectoral d’ouverture de 
l’enquête)

2023 • Déclaration d’Utilité Publique
2024 • Début des travaux de la phase 1 (dont gare Saint-Charles)

2026 à 2029 • Mise en service des premières opérations de la phase 1

2028 • Début des travaux de la phase 2 (dont les travaux sur le site de la 
Parette d’une durée estimée de 4 ans)



La nécessité d’améliorer le fonctionnement du 
nœud ferroviaire marseillais

19
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LE PROJET DE DESSERTE FERROVIAIRE
UNE ARMATURE FERROVIAIRE PUISSANTE ET CAPACITAIRE POUR PERMETTRE LA MISE EN SERVICE D’UN SERVICE EXPRESS MÉTROPOLITAIN (DE TYPE RER)
Le nœud ferroviaire marseillais est actuellement saturé et 
cumule les retards et annulations de trains. 
Cette situation pénalise les circulations ferroviaires sur 
le territoire de la métropole de Marseille mais aussi 
sur l’ensemble du réseau ferré régional, avec des 
répercussions à l’échelle nationale.

Elle pèse sur la fi abilité du transport ferroviaire et sur son 
attractivité pour les usagers et constitue un frein au report 
modal de la route vers le fer pour le transport des voyageurs.

Le nœud ferroviaire marseillais est le 2nd

en France en termes d’irrégularité

Ville Minutes de train perdues / an1

Lyon Part Dieu 302 300

Marseille St-Charles 243 000

Strasbourg 102 800

Toulouse Matabiau 71 500

Tours – St-Pierre 
des Corps

42 100

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur a le plus 
fort taux de retard et d’annulation de France SNCF Réseau avec l’appui des partenaires a imaginé 

de transformer l’infrastructure existante dans l’objectif 
de renforcer l’armature ferroviaire existante, afi n 
d’amplifi er le report modal vers le train, solution de la 
mobilité durable de masse qui autorise la poursuite d’un 
développement économique, durable et écoresponsable.
L’ambition de SNCF Réseau dans le projet LNPCA est 
de renforcer la capacité, l’exploitabilité, la régularité/
ponctualité, la robustesse et la résilience du système pour 
offrir un service express métropolitain robuste de type 
RER, cadencé au moins au ¼ h à l’heure de pointe sur les 
principaux axes de l’étoile ferroviaire marseillaise, 
à l’horizon 2027 - 2035.

Pour cela, il convient de reconfi gurer l’ensemble de 
l’organisation des fl ux de trains dans le nœud ferroviaire :

•  Création d’une gare souterraine à 4 voies à quai pour 
les trains traversants Marseille : TGV, Intercités, TER 
pour diminuer leur temps de parcours de 15 minutes et 
libérer des sillons en surface ;

•  Création de 4 blocs de voies spécialisées en surface 
au niveau de l’avant gare et à quai : vers Aubagne et 
au-delà 7 voies, vers Aix deux voies, vers Saint-Louis 
5 voies, vers l’Estaque 4 voies ;

•  Réaffectation des sites de remisage avec accès aisés 
pour chaque bloc de circulation afi n de limiter les 
mouvements cisaillants et les perturbations engendrées 
par les mouvements techniques : Blancarde, Pautrier et 
Arenc (en doublant la voie unique) ;

•  Augmentation des vitesses de franchissement des 
aiguillages à 60Km/h au lieu de 30Km/h lorsque c’est 
possible ;

•  Simplifi cation en supprimant des itinéraires lorsque c’est 
pertinent pour éviter les incidents tout en maintenant 
une diagonale pour évacuer les matériaux par fer de la 
gare souterraine.

TAUX DE RETARD PAR RÉGION

1 Cumul des retards des circulations commerciales

CARTE RÉGIONALE DES MINUTES PERDUES EN 2017 
(source données Brehat)

OBJECTIF D’AMÉLIORATION DE LA RÉGULARITÉ DANS LE NŒUD MARSEILLAIS SUITE À LA MISE EN SERVICE DES PHASES 1 ET 2
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Les aménagements prévus sur le secteur de la 
gare Marseille Saint-Charles
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PRÉAMBULE
La gare souterraine de Marseille Saint-Charles fait partie 

des phases 1 et 2 du projet ferroviaire de Ligne Nouvelle 

Provence Côte d’Azur (LNPCA) qui fera l’objet d’une 

enquête publique en vue d’une déclaration d’utilité 

publique engagée fi n 2021, conformément à la décision 
ministérielle du 23 juin 2020.

Le présent livret s’inscrit dans la démarche de 

concertation continue engagée dès 2019 par SNCF 

Réseau, maître d’ouvrage du projet LNPCA. Il a vocation 

à informer le public et lui permettre de formuler 

ses contributions durant la nouvelle séquence de 

concertation avec le public, programmée de début mars 

à mi-avril 2021.

Le présent livret précise celui diffusé à l’été 2019 

(disponible sur le site internet du projet). Il répond 

notamment aux demandes de compléments exprimées 

lors de la concertation de 2019 :

•  Sur l’articulation du projet avec son environnement 

urbain et les principes de son intégration urbaine ;

•  Sur l’intermodalité déployée autour de la gare en lien 

avec la vocation marseillaise et métropolitaine du pôle 

d’échange multimodal de Marseille Saint-Charles ;

•  Sur la maîtrise des risques et des nuisances pendant la 

période de travaux et l’évacuation des matériaux issus 

du creusement.

Sur le secteur de la gare de Marseille Saint-Charles, 

le projet LNPCA comprend plusieurs opérations :

•  Aménagement du plan de voies dit « bloc est »,
ensemble des voies situées à l’est du plateau Saint-

Charles, dédiées aux circulations à destination de Toulon 

et de Nice et aux omnibus Marseille-Aubagne (travaux 

de phase 1 avec démarrage prévu à horizon 2024) ;

•  Aménagement du plan de voies dit « bloc ouest »,
ensemble des voies situées à l’ouest du plateau Saint-

Charles, dédiées aux circulations à destination de 

Miramas par le quartier d’Arenc et la Côte bleue (travaux 

de phase 2 avec démarrage prévu à horizon 2028) ;

•  Création de la gare souterraine de Saint-Charles, ses 

4 voies à quais (travaux de phase 2 avec démarrage prévu 

à horizon 2028), ses 3 niveaux et son pôle d’échange 

intermodal construit par étapes entre 2024 et 2035 ;

•  Construction des 2 tunnels bi-tubes accueillant les voies 

pour desservir la gare souterraine au nord et à l’est (travaux 

de phase 2 avec un démarrage prévu à horizon 2028).

La réalisation de la gare souterraine est conditionnée 

par la construction au technicentre de La Blancarde de 

voies de remisage TER et de bâtiments nouveaux pour 

permettre la libération partielle du foncier de la cour des 

Abeilles sur le site gare Saint-Charles.

e-

(PHASE 1)(PHASE 1)(PHASE 1)

Belle de MaiSaint-
Mauront

Camas

Cinq Avenues   

Chartreux

La Blancarde

A7

1er

arr.
4e

arr.

3e

arr.

ee

PHASE 1 PHASE 2

GARE MARSEILLE ST-CHARLES
(PHASE 1)

- Modification des voies 
  en surface du bloc Est

(PHASE 2)
- Reprise du plan de voies 
  du bloc Ouest
- Mieux séparer en fond de gare 
  les flux vers Miramas de ceux 
  vers la ligne grande vitesse 
  (Aix TGV)   

GARE MARSEILLE ST-CHARLES

(PHASE 2)
- Doublement du début 
  de la voie vers Arenc

MARSEILLE ST-CHARLES

GARE SOUTERRAINE
MARSEILLE ST-CHARLES

- 4 voies à quai 
- Pôle d’échanges multimodal

(PHASE 2)

TUNNEL SOUS MARSEILLE

PROJET LNPCA SUR LE SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES PHOTO AÉRIENNE DE LA GARE MARSEILLE ST-CHARLES INSCRITE AU SEIN DE SON TISSU URBAIN (source Maxence Fery)
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Les apports du projet LNPCA
Services ferroviaires actuels

PAGE 21

SITUATION ACTUELLE : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP) 

VERS UN RER MÉTROPOLITAIN : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE 
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP)

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires actuelles sur les principales 
branches de l’étoile ferroviaire marseillaise.

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires avec la réalisation du projet 
LNPCA sur les principales branches de l’étoile ferroviaire 
marseillaise.
Les aménagements du projet LNPCA sur le nœud 
ferroviaire marseillais à l’horizon de la mise en service de la 
phase 2 (2035) permettraient d’offrir les services suivants :
•  4 TER / heure / sens entre St-Charles, Arenc et l’Estaque

•  4 TER / heure / sens entre St-Charles et Aubagne (le 
projet MGA2 en cours d’achèvement aura déjà permis 4 
TER/h/sens entre St-Charles et Aix-en-Provence)

•  3 trains par heure / sens intermétropoles Marseille – 
Nice

•  Liaisons diamétrales à travers la gare souterraine entre 
Avignon – Vitrolles-aéroport et Aubagne – Toulon

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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Situation actuelle (SA2020)
Marseille Toulon Azur

• 2 TER omnibus Mrs-
Aubagne

• Terminus Toulon 
pour les omnibus 
venant de Carnoules

• service TER mixte entre 
Cannes et Nice = 2 omnibus 
+ 1 semi-direct

LES-ARCS-DRAGUIGNAN

Le service sur Marseille-Aix a 
beaucoup varié avant les travaux 
de MGA2. La représentation ci-
contre correspond à l’une de ces 
variantes, représentative des 
services envisageables.

← Retour au sommaire

Barcelone

Légende :
Fréquence des trains portée par le type de trait

trait plein = 1 train par heure et par sens en période de pointe
pointillé long = 1 train toutes les 2 heures dans chaque sens en période de pointe
pointillé court = train non cadencé

Arrêts :
systématique
non systématique

Type de trains représenté par la couleur
TER : Omnibus                /  Semi-directs :                /  Intervilles :
Trains nationaux Direction Paris :
et internationaux : Direction vallée du Rhône et autres régions : 

Direction Bordeaux ou Barcelone :

Schéma de services avant le projet LNPCA
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Les apports du projet LNPCA 
Doublement des services actuels sur les principales branches de 
l’étoile ferroviaire de Marseille 
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SITUATION ACTUELLE : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP) 

VERS UN RER MÉTROPOLITAIN : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE 
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP)

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires actuelles sur les principales 
branches de l’étoile ferroviaire marseillaise.

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires avec la réalisation du projet 
LNPCA sur les principales branches de l’étoile ferroviaire 
marseillaise.
Les aménagements du projet LNPCA sur le nœud 
ferroviaire marseillais à l’horizon de la mise en service de la 
phase 2 (2035) permettraient d’offrir les services suivants :
•  4 TER / heure / sens entre St-Charles, Arenc et l’Estaque

•  4 TER / heure / sens entre St-Charles et Aubagne (le 
projet MGA2 en cours d’achèvement aura déjà permis 4 
TER/h/sens entre St-Charles et Aix-en-Provence)

•  3 trains par heure / sens intermétropoles Marseille – 
Nice

•  Liaisons diamétrales à travers la gare souterraine entre 
Avignon – Vitrolles-aéroport et Aubagne – Toulon

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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Schéma de services permis par le projet LNPCA 
avec projets complémentaires
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Objectif d’amélioration de la régularité dans le 
nœud marseillais (phases 1+2)



26Forte hausse de la fréquentation attendue de la 
gare de Marseille Saint-Charles
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UNE FORTE AUGMENTATION PROJETÉE 
DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE 
SAINT-CHARLES 
La gare de Marseille Saint-Charles est la 4e gare de 
France, hors Ile-de-France. Elle a accueilli en 2019 environ 
17 millions voyageurs (source modèle de trafi c régional 
PACA - SNCF Réseau janvier 2021)1 répartis quasiment à 
parts égales entre les voyageurs grandes lignes et TER.

Les études et projections réalisées avec le projet LNPCA 
(mise en service de la phase 2 comprenant la gare 
souterraine de Marseille Saint-Charles) et intégrant la 
réalisation des projets complémentaires prévoient une 
évolution allant jusqu’à +60 % de la fréquentation de la 
gare Saint-Charles à l’horizon 2035 avec 27 millions de 
voyageurs répartis comme suit.

•  12,5 millions de voyageurs TER

•  11,5 millions de voyageurs grandes lignes

UN ACCÈS AUX AUTRES MÉTROPOLES 
AMÉLIORÉ ET DES MISSIONS DU 
QUOTIDIEN FAVORISÉES
La création de la gare souterraine de Marseille Saint-
Charles offrira une traversée directe de Marseille, c’est-
à-dire sans rebroussement, permettant de réduire de 15 
minutes les temps de parcours pour près de 15 000 trains 
chaque année.

Pour les TAGV et TET2, l’abandon du rebroussement 
des trains en gare de surface de Marseille Saint-Charles 
permettra des liaisons renforcées vers Nice, Toulon, 
Montpellier, Lyon… et de meilleures correspondances 
entre les différentes destinations. 

La fréquentation annuelle des trains circulant en PACA, à 
horizon de mise en service du projet LNPCA augmenterait 
de plus de 50 %.

Pour les TER, trains de la proximité au quotidien, la 
traversée directe signifi e un gain de temps matin et soir 
par la suppression des correspondances pour les missions 
de périphérie à périphérie et le rapprochement de 
territoires situés aux confi ns de la métropole ou d’autres 
départements attenants. Le projet LNPCA participera ainsi 
à la cohésion des territoires de la métropole, et à l’accès 
direct aux grands équipements structurants (centre-ville, 
gare, port, aéroport, administrations).

L’augmentation du nombre de voyageurs annuels sur les 
principales liaisons permettrait un accroissement sensible 
de la part modale du train qui passerait de 8 à 13%.

L’ORGANISATION DU NOUVEAU PÔLE D’ÉCHANGE 
DE MARSEILLE SAINT-CHARLES
LES ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES DU COMPLEXE DES DEUX GARES

Une gare décompressée

Pour permettre le creusement de la gare souterraine 
depuis la surface sans impacts fonciers sur la ville, le choix 
s’est porté sur le site de la Cour des Abeilles (voies de 
services et équipements ferroviaires) au sein du domaine 
ferroviaire de St-Charles, en bordure des boulevards 
Voltaire et Longchamp.

Il permettra d’accueillir le volume nécessaire aux quais 
pour les voyageurs qui seront d’une longueur de 400 
mètres et enfouis de 25 mètres sous le niveau de la rue. 
À l’aplomb, un large parvis intermodal, situé au niveau de 

la rue, donnera accès au nouveau terminal des voyageurs 
matérialisant l’existence de la nouvelle gare dans la ville, à 
l’angle des boulevards Voltaire et National.

Cette implantation permettra de développer les 
correspondances entre modes de transport sur l’ensemble 
du site Saint-Charles, du fond de gare historique 
jusqu’au boulevard National. La Métropole AMP étudie 
l’aménagement d’une nouvelle ligne de tramway sur ce 
dernier qui pourrait se connecter à la future gare. 

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

St
-C

ha
rle

s -
M

ira
m

as

St
-C

ha
rle

s -
 A

ix

St
-C

ha
rle

s-
Au

ba
gn

e

St
-C

ha
rle

s -
 To

ul
on

St
-C

ha
rle

s -
 N

ice

2019

Phase 2 2035

8
11

14

9

12

13

0

5

10

15

20

25

30

2019 Phase 2 2035
Fourchette Basse

Phase 2 2035
Fourchette Haute

Grandes lignes

TER

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

St
-C

ha
rle

s -
M

ira
m

as

St
-C

ha
rle

s -
 A

ix

St
-C

ha
rle

s-
Au

ba
gn

e

St
-C

ha
rle

s -
 To

ul
on

St
-C

ha
rle

s -
 N

ice

2019

Phase 2 2035

8
11

14

9

12

13

0

5

10

15

20

25

30

2019 Phase 2 2035
Fourchette Basse

Phase 2 2035
Fourchette Haute

Grandes lignes

TER

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

St
-C

ha
rle

s -
M

ira
m

as

St
-C

ha
rle

s -
 A

ix

St
-C

ha
rle

s-
Au

ba
gn

e

St
-C

ha
rle

s -
 To

ul
on

St
-C

ha
rle

s -
 N

ice

2019

Phase 2 2035

8
11

14

9

12

13

0

5

10

15

20

25

30

2019 Phase 2 2035
Fourchette Basse

Phase 2 2035
Fourchette Haute

Grandes lignes

TER

AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE DE MARSEILLE ST-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (PHASES 1 ET 2) (source MAMP)

FRÉQUENTATION – VOYAGEURS FERROVIAIRES - DE LA GARE MARSEILLE 

SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA - EN MONTÉES ET DESCENTES 

ANNUELLES ACTUELLES ET PHASE 2 (source Modèle de trafi c régional PACA - 
SNCF Réseau janvier 2021)

1 17 millions après intégration des résultats des comptages et prise en compte de la fraude notamment.
2 TAGV : train à grande vitesse TET : train d’équilibre du territoire

AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION SUR CERTAINES ORIGINES/

DESTINATIONS DEPUIS/VERS SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (EN 

VOYAGEURS ACTUELS 2019 ET EN PHASE 2)
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DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 

PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES

§ + 60% de fréquentation soit 

+ 10 millions de voyageurs/an

§ Année 2019 
17 millions de voyageurs
o 8 millions pour les TER
o 9 millions pour les grandes lignes

§ Année 2035 (avec LNPCA)
27 millions de voyageurs
o 12,5 millions pour les TER
o 11,5 millions pour les grandes lignes
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27Fort développement des liaisons ferroviaires 
quotidiennes depuis ou vers Marseille
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UNE FORTE AUGMENTATION PROJETÉE 
DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE 
SAINT-CHARLES 
La gare de Marseille Saint-Charles est la 4e gare de 
France, hors Ile-de-France. Elle a accueilli en 2019 environ 
17 millions voyageurs (source modèle de trafi c régional 
PACA - SNCF Réseau janvier 2021)1 répartis quasiment à 
parts égales entre les voyageurs grandes lignes et TER.

Les études et projections réalisées avec le projet LNPCA 
(mise en service de la phase 2 comprenant la gare 
souterraine de Marseille Saint-Charles) et intégrant la 
réalisation des projets complémentaires prévoient une 
évolution allant jusqu’à +60 % de la fréquentation de la 
gare Saint-Charles à l’horizon 2035 avec 27 millions de 
voyageurs répartis comme suit.

•  12,5 millions de voyageurs TER

•  11,5 millions de voyageurs grandes lignes

UN ACCÈS AUX AUTRES MÉTROPOLES 
AMÉLIORÉ ET DES MISSIONS DU 
QUOTIDIEN FAVORISÉES
La création de la gare souterraine de Marseille Saint-
Charles offrira une traversée directe de Marseille, c’est-
à-dire sans rebroussement, permettant de réduire de 15 
minutes les temps de parcours pour près de 15 000 trains 
chaque année.

Pour les TAGV et TET2, l’abandon du rebroussement 
des trains en gare de surface de Marseille Saint-Charles 
permettra des liaisons renforcées vers Nice, Toulon, 
Montpellier, Lyon… et de meilleures correspondances 
entre les différentes destinations. 

La fréquentation annuelle des trains circulant en PACA, à 
horizon de mise en service du projet LNPCA augmenterait 
de plus de 50 %.

Pour les TER, trains de la proximité au quotidien, la 
traversée directe signifi e un gain de temps matin et soir 
par la suppression des correspondances pour les missions 
de périphérie à périphérie et le rapprochement de 
territoires situés aux confi ns de la métropole ou d’autres 
départements attenants. Le projet LNPCA participera ainsi 
à la cohésion des territoires de la métropole, et à l’accès 
direct aux grands équipements structurants (centre-ville, 
gare, port, aéroport, administrations).

L’augmentation du nombre de voyageurs annuels sur les 
principales liaisons permettrait un accroissement sensible 
de la part modale du train qui passerait de 8 à 13%.

L’ORGANISATION DU NOUVEAU PÔLE D’ÉCHANGE 
DE MARSEILLE SAINT-CHARLES
LES ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES DU COMPLEXE DES DEUX GARES

Une gare décompressée

Pour permettre le creusement de la gare souterraine 
depuis la surface sans impacts fonciers sur la ville, le choix 
s’est porté sur le site de la Cour des Abeilles (voies de 
services et équipements ferroviaires) au sein du domaine 
ferroviaire de St-Charles, en bordure des boulevards 
Voltaire et Longchamp.

Il permettra d’accueillir le volume nécessaire aux quais 
pour les voyageurs qui seront d’une longueur de 400 
mètres et enfouis de 25 mètres sous le niveau de la rue. 
À l’aplomb, un large parvis intermodal, situé au niveau de 

la rue, donnera accès au nouveau terminal des voyageurs 
matérialisant l’existence de la nouvelle gare dans la ville, à 
l’angle des boulevards Voltaire et National.

Cette implantation permettra de développer les 
correspondances entre modes de transport sur l’ensemble 
du site Saint-Charles, du fond de gare historique 
jusqu’au boulevard National. La Métropole AMP étudie 
l’aménagement d’une nouvelle ligne de tramway sur ce 
dernier qui pourrait se connecter à la future gare. 
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AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE DE MARSEILLE ST-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (PHASES 1 ET 2) (source MAMP)

FRÉQUENTATION – VOYAGEURS FERROVIAIRES - DE LA GARE MARSEILLE 

SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA - EN MONTÉES ET DESCENTES 

ANNUELLES ACTUELLES ET PHASE 2 (source Modèle de trafi c régional PACA - 
SNCF Réseau janvier 2021)

1 17 millions après intégration des résultats des comptages et prise en compte de la fraude notamment.
2 TAGV : train à grande vitesse TET : train d’équilibre du territoire

AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION SUR CERTAINES ORIGINES/

DESTINATIONS DEPUIS/VERS SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (EN 

VOYAGEURS ACTUELS 2019 ET EN PHASE 2)

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

St
-C

ha
rle

s -
M

ira
m

as

St
-C

ha
rle

s -
 A

ix

St
-C

ha
rle

s-
Au

ba
gn

e

St
-C

ha
rle

s -
 T

ou
lo

n

St
-C

ha
rle

s -
 N

ic
e

2019

Phase 2 2035

8
11

14

9

12

13

0

5

10

15

20

25

30

2019 Phase 2 2035
Fourchette Basse

Phase 2 2035
Fourchette Haute

Grandes lignes

TER

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

St
-C

ha
rle

s -
M

ira
m

as

St
-C

ha
rle

s -
 A

ix

St
-C

ha
rle

s-
Au

ba
gn

e

St
-C

ha
rle

s -
 T

ou
lo

n

St
-C

ha
rle

s -
 N

ic
e

2019

Phase 2 2035

8
11

14

9

12

13

0

5

10

15

20

25

30

2019 Phase 2 2035
Fourchette Basse

Phase 2 2035
Fourchette Haute

Grandes lignes

TER

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 

PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES

§ Création gare souterraine de 
Marseille Saint-Charles

15 min de trajet en moins 15 000 trains/an
o Plus de rebroussement en surface
o Meilleures correspondances

+ 60% de la part modale du train 
o 8% actuellement
o 13% avec LNPCA (phases 1 et 2)
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Raccordement des voies du tunnel de la gare souterraine 
de Marseille Saint-Charles aux voies existantes



02. Le programme de 
l’opération de la sortie Est du 
tunnel de Marseille à la 
Parette

29

5 min



30

§ Zone d’activité des « Locaux Bleus » où prédominent installations 
tertiaires et industrielles

§ 841 établissements dans les 300m autour du projet
§ 669 établissements privés ou associatifs soit 1720 emplois

Une entrée-sortie Est du tunnel dans un secteur 
où prédominent les entreprises

PAGE 6

LES ENJEUX DU TERRITOIRE
L’entrée de tunnel se situerait dans un secteur densément 
urbanisé, où prédominent les installations industrielles et 
tertiaires (zone d’activité dite « des Locaux Bleus »). 
Les points d’attention de SNCF Réseau ont notamment 
porté sur la maîtrise des impacts fonciers et la gestion 
de la phase travaux. L’objectif est de garantir la 
continuité de l’activité économique et l’amélioration du 
cadre de vie des riverains.

La zone concernée par le projet (300 m autour de 
l’opération « La Parette ») comprend 841 établissements 
de tous types secteurs privés, public, associatif, sociétés 
civiles). Le secteur concurrentiel (privé et associatif) 
représente 669 établissements (dont 235 sous statut 
d’entrepreneur individuel qui représentent 1 720 emplois 
dont 1 458 salariés selon nos estimations (base SIREN au 
1er septembre 2020).

Les emplois salariés de ce secteur sont répartis à 12 % 
dans l’industrie, 18 % dans la construction, 13 % pour 
le commerce (détail et gros), 2 % pour le transport 
logistique, 3 % pour l’hôtellerie restauration et 52 % dans 
les autres services.

LIMITATION DE 
L’IMPACT FONCIER 
GRÂCE À L’ÉVOLUTION 
DU PROGRAMME DE 
L’OPÉRATION
L’objectif est d’assurer la jonction de la traversée 
souterraine des 2 voies rapides de surface qui 
proviennent du plateau de la gare Saint-Charles  
vers Toulon/Nice. 

Dans le programme présenté en 2019, la solution de sortie 
des deux tunnels côté nord, a priori moins impactante 
pour le territoire, avait été éliminée car elle bridait les 
développements ultérieurs du projet. En effet, deux 
configurations des 4 voies entre La Blancarde et La Penne-
sur-Huveaune étaient alors envisageables à long terme : 

•  Les deux voies rapides au nord et les deux  
voies lentes au sud

•  Les deux voies rapides à l’extérieur et les deux  
voies lentes au centre.

La solution de sortie des tunnels de part et d’autre 
présentait l’avantage d’être compatible avec toutes les 
évolutions possibles du projet au-delà de la phase 2.

Les études du nœud ferroviaire marseillais (2020) ont 
conduit, dans le cadre de la structuration de l’outil 
remisage / maintenance par axe (en vue de la mise en 
concurrence de lots indépendants) :

•  à prévoir le remisage des TER de la ligne d’Aix sur le site 
existant le long de la rue Pautrier et non plus à Blancarde ;

•  à limiter les remisages de TGV et de trains unités 
multiples à Blancarde (optimisation des besoins 
nécessaire à satisfaire l’expression de besoin).

Ces choix entraînent une diminution des flux 
de mouvements techniques, et permettent une 
réorganisation des accès au technicentre de Blancarde.
Parallèlement, ces études ont montré que les 
cisaillements entre circulations rapides encadrantes 
et circulations lentes au centre étaient quasiment 
impossibles à gérer sur le bloc Est de la gare Saint-
Charles.

En cohérence de l’organisation des voies entre 
Blancarde et la Penne-sur-Huveaune, une solution  
de positionnement des deux têtes de tunnel, au nord 
des voies existantes, est donc retenue sur le site de  
la Parette pour la présente concertation publique..

ll a donc été décidé de raccorder les voies en tunnel 
au nord sur les deux voies rapides de Marseille - 
Vintimille.

Comme dans le projet présenté en 2019, l’aménagement 
des entrées est du tunnel de Marseille Saint-Charles serait 
conçu pour permettre toutes les évolutions nécessaires 
dans la vallée de l’Huveaune : 3 ou 4 voies entre 
Blancarde et La Penne-sur-Huveaune1, la section entre  
La Penne-sur-Huveaune et Aubagne restant à  
3 voies en toutes hypothèses.

Raccordement des voies souterraines  
aux voies rapides de surface. 

LA SOLUTION PRÉSENTÉE À LA CONCERTATION DE 2019

Raccordement des voies souterraines 
aux voies rapides de surface.

LA SOLUTION PROPOSÉE AUJOURD’HUI

LES PRINCIPES DE 
L’OPÉRATION : VOIES 
RAPIDES CÔTÉ NORD
Le projet d’aménagement de l’entrée est du tunnel de 
Marseille Saint-Charles comprend :

•  L’aménagement des trémies d’accès au tunnel, au nord 
de la plate-forme existante ;

•  Des installations de chantier pour la réalisation des 
tunnels ; 

•  Le raccordement sur les voies Marseille-Aubagne ;
•  L’adaptation des ouvrages de franchissement de la L2.

Le coût de cette opération est estimé à environ 113 M€ 
aux conditions économiques de juillet 2020.

On note sur le périmètre de 300 m autour de 
l’opération une surreprésentation de l’industrie 
par rapport au profil de la commune de Marseille 
en particulier dans l’industrie textile, l’industrie 
du papier ou de plus petites entreprises de la 
métallurgie ou de la fabrication de matériel 
électrique. 
Le secteur de la construction, très présent 
également, est constitué d’entreprises artisanales, 
mais également de PME plus importantes.
Le secteur commercial comprend aussi bien de 
petits établissements que quelques employeurs 
d’importance ayant une activité de grossiste ou 
d’intermédiaire ou de vente de combustibles.
À noter également du transport logistique, des 
activités de l’hébergement – restauration, des 
activités de santé avec en particulier un important 
employeur (clinique).
Le secteur associatif compte des employeurs 
notables comme un Centre de Formation.
Le secteur public est présent avec deux écoles 
primaires et la CRS 54.
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Programme de l’opération
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LES ENJEUX DU TERRITOIRE
L’entrée de tunnel se situerait dans un secteur densément 
urbanisé, où prédominent les installations industrielles et 
tertiaires (zone d’activité dite « des Locaux Bleus »). 
Les points d’attention de SNCF Réseau ont notamment 
porté sur la maîtrise des impacts fonciers et la gestion 
de la phase travaux. L’objectif est de garantir la 
continuité de l’activité économique et l’amélioration du 
cadre de vie des riverains.

La zone concernée par le projet (300 m autour de 
l’opération « La Parette ») comprend 841 établissements 
de tous types secteurs privés, public, associatif, sociétés 
civiles). Le secteur concurrentiel (privé et associatif) 
représente 669 établissements (dont 235 sous statut 
d’entrepreneur individuel qui représentent 1 720 emplois 
dont 1 458 salariés selon nos estimations (base SIREN au 
1er septembre 2020).

Les emplois salariés de ce secteur sont répartis à 12 % 
dans l’industrie, 18 % dans la construction, 13 % pour 
le commerce (détail et gros), 2 % pour le transport 
logistique, 3 % pour l’hôtellerie restauration et 52 % dans 
les autres services.

LIMITATION DE 
L’IMPACT FONCIER 
GRÂCE À L’ÉVOLUTION 
DU PROGRAMME DE 
L’OPÉRATION
L’objectif est d’assurer la jonction de la traversée 
souterraine des 2 voies rapides de surface qui 
proviennent du plateau de la gare Saint-Charles  
vers Toulon/Nice. 

Dans le programme présenté en 2019, la solution de sortie 
des deux tunnels côté nord, a priori moins impactante 
pour le territoire, avait été éliminée car elle bridait les 
développements ultérieurs du projet. En effet, deux 
configurations des 4 voies entre La Blancarde et La Penne-
sur-Huveaune étaient alors envisageables à long terme : 

•  Les deux voies rapides au nord et les deux  
voies lentes au sud

•  Les deux voies rapides à l’extérieur et les deux  
voies lentes au centre.

La solution de sortie des tunnels de part et d’autre 
présentait l’avantage d’être compatible avec toutes les 
évolutions possibles du projet au-delà de la phase 2.

Les études du nœud ferroviaire marseillais (2020) ont 
conduit, dans le cadre de la structuration de l’outil 
remisage / maintenance par axe (en vue de la mise en 
concurrence de lots indépendants) :

•  à prévoir le remisage des TER de la ligne d’Aix sur le site 
existant le long de la rue Pautrier et non plus à Blancarde ;

•  à limiter les remisages de TGV et de trains unités 
multiples à Blancarde (optimisation des besoins 
nécessaire à satisfaire l’expression de besoin).

Ces choix entraînent une diminution des flux 
de mouvements techniques, et permettent une 
réorganisation des accès au technicentre de Blancarde.
Parallèlement, ces études ont montré que les 
cisaillements entre circulations rapides encadrantes 
et circulations lentes au centre étaient quasiment 
impossibles à gérer sur le bloc Est de la gare Saint-
Charles.

En cohérence de l’organisation des voies entre 
Blancarde et la Penne-sur-Huveaune, une solution  
de positionnement des deux têtes de tunnel, au nord 
des voies existantes, est donc retenue sur le site de  
la Parette pour la présente concertation publique..

ll a donc été décidé de raccorder les voies en tunnel 
au nord sur les deux voies rapides de Marseille - 
Vintimille.

Comme dans le projet présenté en 2019, l’aménagement 
des entrées est du tunnel de Marseille Saint-Charles serait 
conçu pour permettre toutes les évolutions nécessaires 
dans la vallée de l’Huveaune : 3 ou 4 voies entre 
Blancarde et La Penne-sur-Huveaune1, la section entre  
La Penne-sur-Huveaune et Aubagne restant à  
3 voies en toutes hypothèses.
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aux voies rapides de surface. 
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Le coût de cette opération est estimé à environ 113 M€ 
aux conditions économiques de juillet 2020.
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en particulier dans l’industrie textile, l’industrie 
du papier ou de plus petites entreprises de la 
métallurgie ou de la fabrication de matériel 
électrique. 
Le secteur de la construction, très présent 
également, est constitué d’entreprises artisanales, 
mais également de PME plus importantes.
Le secteur commercial comprend aussi bien de 
petits établissements que quelques employeurs 
d’importance ayant une activité de grossiste ou 
d’intermédiaire ou de vente de combustibles.
À noter également du transport logistique, des 
activités de l’hébergement – restauration, des 
activités de santé avec en particulier un important 
employeur (clinique).
Le secteur associatif compte des employeurs 
notables comme un Centre de Formation.
Le secteur public est présent avec deux écoles 
primaires et la CRS 54.
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§ Raccordement des voies en tunnel au nord sur les deux voies 
rapides de Marseille-Vintimille



Les objets travaux de l’opération :
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§ Aménagement des trémies d’accès au tunnel, au nord de la 
plate-forme existante 

§ Installations de chantier pour la réalisation des tunnels 
§ Raccordement sur les voies Marseille-Aubagne
§ Ajout de deux tabliers au pont rail de franchissement de la L2

Les principes de l’opération : voies rapides côté nord

Coût estimé aux conditions économiques de juillet 2020 : 
§113 M€



03. Les incidences du 
raccordement et les mesures 
proposées pour les limiter
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10 min
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Les incidences du projet sur le bâti : réduction de 
l’impact foncier grâce à l’évolution du programme  
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Les incidences du projet sur le bâti : réduction de 
l’impact foncier grâce à l’évolution du programme  



Objectif : accompagner les entreprises qui seront relocalisées de 
façon à trouver des solutions avec l’aide de la CCIMP pour préserver 
l’activité 

Entreprises concernées : 
§ 21 entreprises (≈170 emplois) dans la zone d’emprise dont les 

terrains devraient être libérés à l’horizon 2027
§ 6 entreprises (≈25 emplois) susceptibles d’être concernées par 

les travaux
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Un accompagnement des entreprises 
impactées
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Propositions d’accès riverains à discuter
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Les volumes de matériaux à évacuer

§ 1,8 millions de m3 à extraire soit 4 millions de tonnes sur le projet LNPCA à 
Marseille 

§ 350 000 m3 sur le secteur de la Parette
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LES PRINCIPES DE GESTION ET D’ÉVACUATION DES MATÉRIAUX 
Principes généraux de gestion des matériaux 
extraits du tunnel de Marseille et de la gare 
souterraine
La conception de l’organisation des travaux pour le 
creusement du tunnel et de la gare souterraine, ainsi que 
la gestion des matériaux issus de ce creusement ont fait 
l’objet d’une étude détaillée. 

Volumes en jeu
Le creusement des tunnels de la traversée souterraine 
de Marseille et de la gare souterraine de Saint-Charles 
représentent environ 1,8 millions de m3 de matériaux, soit 
environ 4 millions de tonnes.

Nature des matériaux
Les ouvrages de la gare souterraine sont situés dans les 
formations oligocènes du bassin de Marseille. Il s’agit de 
terrains récents très hétérogènes à dominante marno-
gréseuse tendre, avec des niveaux à forte résistance 
(poudingues et grès) et des niveaux à faible résistance 
(sables). Les tunnels traverseront différentes couches de 
sédiments : marnes, marnes sableuses, poudingues, grés, 
argiles, calcaires.

Les techniques « traditionnelles » (creusement de la 
« boîte » de la gare, notamment) produiront des matériaux 
relativement grossiers. Au contraire, des tunnels creusés par 
des tunneliers produiront des matériaux plus fins, voire des 
boues.

Stratégie de gestion des matériaux
La démarche normale de gestion des matériaux 
excédentaires comprend trois niveaux :

•  La réutilisation pour le projet LNPCA ;

•  La mutualisation avec d’autres grands projets qui ont un 
bilan déficitaire ;

•  L’évacuation vers des sites adaptés.

La priorité du maître d’ouvrage pour réutiliser des matériaux 
extraits pour le projet lui-même n’offre pas beaucoup de 
perspectives :

•  Le projet ne comporte pas de grands remblais qui 
pourraient absorber les matériaux sortis des tunnels ;

•  La nature géologique des roches n’est pas favorable à la 
confection des bétons des ouvrages à construire.

La mutualisation avec d’autres grands projets a été initiée 
à partir d’un inventaire de projets concomitants qui 
pourraient avoir besoin des excédents : liaison Fos Salon 
A56, contournement autoroutier d’Arles A54, projets du 
GPMM…). Six années avant le début des travaux, il est 
difficile de pouvoir disposer d’informations stabilisées, en 
lien avec les différentes incertitudes pesant sur les délais 
de réalisation de ces différents projets. Le travail engagé 
sera actualisé après la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
de LNPCA pour s’adapter au calendrier des autres grands 
projets précités.

Les volumes d’excavation qui ne pourraient pas être 
valorisés feront l’objet d’une évacuation vers des sites 
de stockage, que les matériaux soient ultérieurement 
revalorisés ou définitivement mis en dépôt.

La stratégie de gestion des matériaux issus du creusement 
de la gare souterraine de Saint-Charles et des tunnels 
d’accès repose sur quatre principes :

a  Privilégier des zones de sortie des matériaux les moins 
urbanisées ;

z  Privilégier les modes d’évacuation de moindre incidence 
pour les riverains et la circulation urbaine 

e Limiter la distance des sites d’évacuation ;

r  Diversifier les modes d’évacuation pour réduire la durée 
globale des travaux.

5 possibilités de modes d’évacuation des déblais ont été 
étudiées par SNCF Réseau :

RÉPARTITION DES VOLUMES À EXTRAIRE

MODES D’ÉVACUATION DES DÉBLAIS

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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3 types de gestion / valorisation possibles
§ Réutilisation pour le projet LNPCA : peu de 

perspectives car pas de grands remblais prévus et 
la nature des roches extraites n’est pas favorable à 
la confection des bétons des ouvrages à 
construire

§ Mutualisation avec d’autres grands projets qui 
pourraient avoir besoin d’excédents : 
contournement autoroutier d’Arles, liaison Fos 
Salon (A56), projets du GPMM, …

§ Évacuation vers des sites adaptés pour les 
matériaux qui devront être stockés

La gestion des matériaux extraits
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§ Train : solution privilégiée car travaux à proximité des voies ferrées

§ Solutions complémentaires
§ Route : pour l’approvisionnement du chantier et l’évacuation de matériaux non 

évacuables par le fer
§ Bande transporteuse : solution à privilégier à l’intérieur du chantier
§ Téléphérique : solution à envisager

§ Port : difficile à envisager car nécessité d’un passage en cœur de ville

Modes d’évacuation des déblais étudiés
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Le dispositif d’évacuation des déblais du 
creusement du tunnel sur le site de la Parette

PAGE 13

Le dispositif de gestion des déblais sur le site de Parette
 
Une installation d’évacuation par fer est prévue sur le site 
de Marseille St-Charles pour atteindre plus de 80% de 
taux d’évacuation des déblais du creusement de la gare 
souterraine.
Pour les tunnels, les déblais doivent être évacués depuis 
les têtes de tunnel nord et est, où seront mis en place les 
tunneliers. Il serait possible d’équiper les deux têtes de 
tunnel par des installations d’évacuation par fer : le tunnel 
nord serait alors creusé depuis la tête nord, le tunnel est 
depuis la tête est.
Le site de Parette aurait alors à traiter et évacuer 
350 000 m3 de matériaux issus du tunnel est.
Toutefois, dans un souci d’optimisation des installations, 
une autre solution serait de creuser tout le tunnel depuis 
une seule des deux têtes. Les installations d’évacuation 
par fer seraient alors prévues uniquement sur le site de 
creusement principal.

Avec la proximité du technicentre de Blancarde,  
la réalisation d’installations d’évacuation des déblais 
par voie ferrée apparaît aujourd’hui intéressante  
à mettre en œuvre sur la tête est, à la Parette. 
Si cette solution était retenue, les installations ferroviaires 
du site de la Parette pourraient traiter autour d’1 million 
de m3 de déblais des tunnels.
Les surfaces d’installation de chantier représenteraient 
sur le secteur de la Parette environ 1,6 ha en plus des 
surfaces d’acquisition définitive.
L’évacuation par fer nécessiterait une occupation pendant 
les travaux complémentaire sur le terrain des pharmacies 
militaires d’environ 2,5 ha.

Le rythme de creusement devrait atteindre 8 mètres par 
jour, soit 1 000 m3 excavés par jour. 
Les voies provisoires de chargement des matériaux seraient 
installées sur le site dit « des Pharmacies Militaires », en 
continuité des voies du technicentre de Blancarde.

Les matériaux seraient acheminés dans le tunnel, et de 
la tête de tunnel jusqu’aux voies de chargement, par une 
bande transporteuse qui passera au-dessus du tramway.

PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER SORTIE DES TUNNELS 
À PARETTE DANS LE CAS D’UNE ÉVACUATION PAR FER

INSTALLATIONS DE CHARGEMENT DES DÉBLAIS SUR DES TRAINS DE FRET : 
COUPE DE PRINCIPE

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

INSERTION DE LA SORTIE EST DU 
TUNNEL À LA PARETTE

§ Mise en place d’une installation d’évacuation par le fer des déblais issus des 
tunnels (nord et est) à la Parette

§ Besoin d’acquérir 1,6 ha et d’occuper 2,5 ha sur le terrain des pharmacies 
militaires pendant les travaux



§ Poursuivre les échanges continus avec la Ville de 
Marseille, la mairie de secteur, les riverains et les 
entreprises, jusqu’à l’enquête publique incluse

§ Réaliser des études techniques nécessaires à réduire les 
incidences en phase chantier, à partir de 2025

§ Définir le phasage des travaux et l’évacuation des 
matériaux en recherchant la meilleure solution pour les 
riverains, à partir de 2026

§ Lorsque les entreprises seront désignées et la méthode 
stabilisée, réaliser des états des lieux contradictoires 
des bâtis proches des travaux pour repérer rapidement 
les aléas

Engagements de SNCF Réseau pour assurer le 
bon déroulement des travaux
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§ Imposer aux entreprises de travaux le 
respect de toutes les mesures qui 
auront été prises pour limiter les 
nuisances pour les riverains : 

§ Horaires, bruits, vibrations, poussières, 
circulation de camions, … 

§ Garantir les accès riverains et 
entreprises et la circulation sur les 
voiries adjacentes durant les travaux. 

43Engagements de SNCF Réseau en phase 
travaux
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Des questions ?
Des clarifications ? 
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10 min
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

4. TRAVAIL EN ATELIER

45

70 min
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Objectifs

§Recueillir votre point de vue 
pour :

§ Identifier les points forts
§ Identifier les points faibles
§ Envisager les voies d’amélioration



47

Insertion de la sortie est du tunnel de Marseille à la Parette
Les points forts  

§ Développement du train
§ Endroit le plus judicieux
§ Amélioration de la desserte de la région Sud
§ Projet intéressant
§ Amélioration de la zone et du bassin d’emploi
§ Moins d’impacts au sud
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Insertion de la sortie est du tunnel de Marseille à la Parette
Les points faibles 

§ Impact colossal au nord et sur la vie des gens
§ Source de revenus qui disparait, habitations impactées
§ Impossibilité de déplacement de la sortie au niveau des pharmacies 

militaires pour réduire les impacts
§ Impact économique sur les entreprises
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Insertion de la sortie est du tunnel de Marseille à la Parette
Les voies d’amélioration

§ Informer les riverains des projets portés par la MAMP, la Mairie, en 
venant sur site

§ Préciser le devenir des habitants de la zone
§ Prévoir des sorties d’accès pour que les riverains ne soient pas 

enclavés
§ Ne pas oublier les riverains
§ Avoir sur plusieurs cartographies, les zones de chantiers et leurs 

accès puis les zones à terme, les dessertes pour mieux comprendre : 
distinguer la phase chantier et la phase définitive

§ Réduire les impacts au maximum : prolongement des couvertures 
des voies ?

§ Faire en sorte que les voiries deviennent publiques (enjeux 
d’entretien)

§ Approfondir les questions foncières dans le secteur avant l’enquête 
publique : étudier finement les relocalisations à proximité immédiate
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Suites de l’atelier

§Synthèse de l’atelier 

§Bilan de la concertation 
§Prise en considération des contributions par 

SNCF Réseau

§Décisions du COPIL quant aux suites à donner
§Préparation du dossier d’enquête publique

§Enquête publique préalable à la DUP
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Le mot de la fin

Un mot d’appréciation de l’atelier pour conclure !
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MERCI POUR VOTRE 
PARTICIPATION

LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR: 
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Site internet - https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr


